
OEWG-I/8 Préparation des directives techniques pour le recyclage ou la récupération 
écologiquement rationnelle des métaux et des composés métalliques (R4) 

 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 
 
 Rappelant les dispositions de la décision VI/37 relatives au programme de travail du Groupe de 
travail à composition non limitée en matière d’élaboration de directives techniques, 
 
 Notant avec satisfaction le rôle joué par les Parties et autres, en particulier l’Australie en sa 
qualité de chef de file, dans la préparation des directives techniques pour le recyclage ou la 
récupération des métaux et des composés métalliques (R4), 
 
 Sachant que le projet de directives techniques pour le recyclage ou la récupération des métaux et 
des composés métalliques (R4) est prêt à être finalisé, 
 

1. Invite les Parties et autres à soumettre leurs observations à la délégation australienne, 
avec copie au secrétariat, de préférence avant le 31 juillet 2003; 
 

2. Prie le secrétariat d’afficher sur son site Internet la version actuelle et, ultérieurement, la 
version révisée des directives techniques, ainsi que les observations reçues; 
 

3. Prie également le secrétariat de soumettre la version révisée des directives techniques au 
Groupe de travail à composition non limitée à sa deuxième réunion, pour qu’il puisse être adopté à 
titre provisoire. 
 
 
 


